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I. NOTIONS DE DROIT



Quelques notions de droit

Un texte évoqué est présenté selon:

- son niveau hiérarchique (hiérarchie des normes),

- son degré dôimportance

- sa date de parution,

- sur le plan international, communautaire et national.

Il est important de rappeler que les règles de droit 

sôappliquent ¨ toute personne physique ou morale, publique ou priv®e.
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I. NOTIONS DE DROIT



LA CONSTITUTION du 4 octobre 1958 

- située au sommet de la hiérarchie des normes

- décrit  les valeurs essentielles du pays 

et les droits fondamentaux reconnus aux individus et  aux groupements. 

La Constitution organise les relations entre

- le pouvoir exécutif

- le pouvoir législatif 

- lôautorit® judiciaire

elle précise le fonctionnement de ces trois organes.   
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Le Bloc de constitutionalité comprend :  

- la Constitution, 

- la d®claration des droits de lôhomme et du citoyen de 1789, 

- le préambule de la Constitution de 1946 (abrogée), 

- le préambule de la Constitution de 1958, 

- la loi organique relative ¨ lôadoption des lois de finances de la 

Constitution de 1958,

- la loi constitutionnelle relative ¨ la charte de lôenvironnement de 2005,

Loi organique

« texte voté par le Parlement selon une procédure particulière et ayant

pour objet lôorganisationdes pouvoirs publics et lôapplicationde la

Constitution »
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Le Conseil constitutionnel 

peut entre autre émettre des décisions relatives au contrôle 

de constitutionnalité des normes. 

Ces décisions s'imposent : 

- aux pouvoirs publics 

- à toutes les  autorités administratives et juridictionnelles. 
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Tout texte de portée internationale  doit être :

- adopté 

- ratifié

- promulgué

- publié au Journal Officiel de la République Française

Important 

Bien souvent incomplet

Souffre de lenteur dans sa mise en îuvre

accord ïcharte ïconvention ïpacte ïprotocole ïtraité
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Convention

Le terme de convention, lorsqu'il qualifie des accords bilatéraux, 

s'emploie souvent pour des matières techniques, en particulier en 

droit consulaire, fiscal et douanier. 

Accord

Dans la pratique internationale, 

les termes : accord ïcharte ïconvention ïpacte ïprotocole ïtraité, 

sont employés de façon indifférente. 

En droit international

-accord- s'entend de tout engagement international. 

Dans la pratique constitutionnelle française, il s'agit d'un engagement 

international soumis à l'approbation du gouvernement.

Droit consulaire = justice commerciale
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Règlement

- Adopté par le conseil des ministres de la Communauté

- De portée générale 

- Applicable directement dans tout Etat membre 

- Entre en vigueur : le vingtième jour après sa publication au J.O.C.E. 

(sauf dispositions contraires)

-Sôint¯gre automatiquement ¨ lôordre juridique interne des Etats membres 

- Prime les dispositions législatives nationales sans transcription préalable. 
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I.3 DROIT COMMUNAUTAIRE



Décision

-Texte dôapplication directe

- Constitue un acte obligatoire 

-En tous ses ®l®ments pour les destinataires quôelle d®signe: 

- Etats membres 

- Particuliers, 

- Personnes physiques ou morales. 
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Directive

-Sôadresse aux Etats membres destinataires 

- Les lie quant au résultat à atteindre dans un délai imparti. 

- Les Etats gardent la maîtrise de la forme et les moyens nécessaires 

pour atteindre lôobjectif fix® par la directive. 

- Doit être transcrite dans le droit international de chaque Etat 

au travers de dispositions législatives ou réglementaires. 
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Avis 

-Nôentra´ne pas dôobligation juridique

-Formul® ¨ la suite dôune initiative ext®rieure

- Contient : 

- soit une appréciation générale de certains processus

-soit une contribution ¨ la pr®paration dôactes juridiques ult®rieurs.

D. COUTINOT 2011. Notions de Droit - Dispositions Internationales - Droit Communautaire - Droit Français

I.3 DROIT COMMUNAUTAIRE



CONSEIL EUROPÉEN

27 chefs dô£tat ou de gouvernement, 

président du Conseil  européen 

et président de la Commission européenne

COMMISSION 

EUROPÉENNE

27 membres (jusquôen 2014)

PARLEMENT  

EUROPÉEN

751 députés

COMITÉ  

DES RÉGIONS

350 membres au maximum

COMITÉ ÉCONOMIQUE  

ET SOCIAL

350 membres au maximum

±¦9 5Ω9b{9a.[9 59 ¢h¦¢9{ [9{ Lb{¢L¢¦¢Lhb{

BANQUE 

EUROPÉENNE 

DôINVESTISSEMENT

CONSEIL

27 ministres  

(1 par État membre)

COUR DE JUSTICE  

DE LôUNION EUROP£ENNE

BANQUE 

CENTRALE 

EUROPÉENNE

COUR  

DES COMPTES

27 membres (1 par État membre)
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1. DROIT ORIGINAIRE
¢ǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ τPrincipes généraux du droit
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3. DROIT DÉRIVÉ

Actes juridiques à caractère législatif
Règlements τDirectives τDécisions

Actes juridiques sans caractère législatif
Actes juridiques délégués τ!ŎǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ

Autres actes juridiques
Recommandations et avis τAccords interinstitutionnels τ

wŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ

4. PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT

5. ACCORDS ENTRE LES ÉTATS MEMBRES
Décisions du Coreper τTraités internationaux

I.3 DROIT COMMUNAUTAIRE



AVIS ¢ƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦9
Groupe de destinataires indéterminé
Ne lie pas

DESTINATAIRES EFFETS

RÈGLEMENT Tous les États membres, personnes physiques et morales
Directement applicable  et obligatoire dans  tous ses éléments

DIRECTIVE Tout ou partie des États membres
Obligatoire quant au résultat à atteindre et directement applicable sous 
certaines conditions seulement

DÉCISION Groupe de personnes indéterminé 
Tout ou partie des États membres, certaines personnes physiques ou 
morales
Directement applicable  et obligatoire dans  tous ses éléments

RECOMMANDATION ¢ƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ
Ne lie pas

[Ŝǎ ŀŎǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9
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Loi

- Votée par le Parlement, 

- Doit être non contraire aux normes juridiques supérieures. 

- Après sa codification :

-Se d®cline sous forme dôarticles au sein des codes concern®s

- Code rural

-Code de lôenvironnement

- Code des douanes

- Code du travail

- Code de la santé publique
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Décret

- Décision exécutoire souvent à portée générale déterminant les principes 

généraux, 

- signée par le Président de la République ou le Premier ministre 

- bien souvent contresignée par le ou les ministres chargés de leur 

application 

- doit être conforme à la législation, 

-avis est pris aupr¯s du Conseil dôEtat. 
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Arrêté 

Pris en application du décret par :

- le Gouvernement, 

- les services centraux ou extérieurs des Ministères, 

- précise et explicite  la loi. 

Il peut être pris par le préfet, le maire ou le recteur. 
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Circulaire

- bien souvent ministérielle

- document technique

- encadre le fonctionnement des dispositions législatives ou réglementaires.
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Dispositions internationales

Droit communautaire

Dispositions législatives françaises

Dispositions réglementaires de mise en 
application 

Dispositions administratives et 
techniques

Accords-Conventions-Protocoles

Normes Internationales

Règlements- Décisions-Directives-Avis

Lois - Codification 

Codes : Rural-Environnement

Douanes-Travail

Décrets-Arrêtés-Circulaires

Circulaires-Notes dôinformation

Constitution du 4 octobre 1958 ïBloc de  Constitutionnalité

Charte de lôenvironnement
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Protocole de Nagoya Regime ABS

II. DISPOSITIONS INTERNATIONALES



Les Accords de Marrakech 1994

Lôaccord instituant lôOrganisation Mondiale du Commerce (OMC) 

accord-cadre comprenant une s®rie dôaccords multilat®raux :

-lôaccord g®n®ral sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)

- lôaccord sur les obstacles techniques au commerce (OTC)

- lôaccord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS)

- lôaccord sur lôagriculture

- lôaccord sur les aspects des droits de propri®t® intellectuelle qui touchent au 

commerce (ADPIC). 

II.1 DISPOSITIONS INTERNATIONALES



LôAccord surlôapplication des mesures sanitaires et phytosanitaires(SPS) 

de lôOrganisation Mondiale du Commerce (OMC - GATT 1994)

- sôappliqueaux mesures sanitaires et phytosanitaires

qui peuvent directement ou indirectement affecter le commerce international.

- Il offre la possibilité de prendre les mesures sanitaires et phytosanitaires

nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des

animaux ou à la préservation des végétaux, sous conditions.

- Ces mesures ne peuvent être prises que si elles sont fondées sur des

principes scientifiques, elles ne doivent en aucun cas établir une discrimination

arbitraire ou injustifiée entre les membres.
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Lôobjetest la prévention de la dissémination et de lôintroduction

dôorganismesnuisibles.

ÅPromotion et adoption de mesures de lutte contre ON

ÅMesures législatives, réglementaires et techniques

ÅOrganisation officielle de la protection des végétaux

ÅConcernent les végétaux, produits végétaux, lieux de stockage,

emballages, conteneurs, terre, objets et matériels susceptibles de porter

ou disséminer des organismes nuisibles.

ÅParties peuvent : « interdire ou restreindre lôentr®esur leur territoire

dôagentsde lutte biologique et dôautresorganismes dôimportance

phytosanitaire réputés bénéfiques » (Art.VII.1.d.).

1951 ïCIPV révisée 1997 ïen vigueur 02 octobre 2005 - 177 parties
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toute espèce, 

souche ou biotype de v®g®tal, dôanimal 

ou dôagent pathog¯ne 

nuisible pour les végétaux 

ou produits végétaux.

Organisme Nuisible
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34 NORMES INTERNATIONALES POUR LES MESURES PHYTOSANITAIRES

Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux

Organisation des Nations Unies pour lôalimentationet lôagriculture, Rome

Principes de quarantaine végétale liés au commerce international

Directives pour l'analyse du risque phytosanitaire

Directives pour lôexportation, lôexp®dition, lôimportation dôagents de lutte 

biologique et autres organismes utiles

Exigences pour l'établissement de zones indemnes

Glossaire des termes phytosanitaires

Directives pour la surveillance

Système de certification à l'exportation

Détermination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone

Directives pour les programmes d'éradication des organismes nuisibles

Exigences pour lô®tablissement de lieux et sites de production exempts 

dôorganismes nuisibles

Analyse du risque phytosanitaire pour les organismes de quarantaine

Directives pour les certificats phytosanitaires

Directives pour la notification de non-conformité et d'action d'urgence
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NORME INTERNATIONALE POUR LES MESURES PHYTOSANITAIRES

« NIMP. 3. 1996. Code de conduite pour lôimportationet le lâcher des agents

exotiques de lutte biologique ».

NIMP 3. 2005. Directives pour lôexportation,lôexp®dition,lôimportationdôagents

de lutte biologique et autres organismes utiles.

Secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux

Organisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture, Rome

Å Principe : Un agent de lutte biologique peut être 

potentiellement nuisible

ÅGestion du risque : Exportation, Expédition, Importation 

& L©cher dôagents de LB

Å Responsabilités : Parties contractantes, ONPV

Importateurs & Exportateurs
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Organisation Européenne et Méditerranéenne pour la Protection des Plantes

European and Mediterranean Plant Protection Organization

1951

50 MEMBRES

10 NORMES REGIONALES POUR LES MESURES PHYTOSANITAIRES

Å  Evaluation biologique des produits   phytosanitaire  

Å  Bonne pratique phytosanitaire  en agriculture et en protection des plantes. 

Å  Syst¯me pour lô®valuation du risque 

Å  Mesures phytosanitaires g®n®rales   

Å  Mesures phytosanitaires par organisme nuisible  

Å  Proc®dures phytosanitaires   

Å  Production de v®g®taux sains destin®s ¨ la   plantation   

Å  Analyses du Risque Phytosanitaire (ARP)

Å  Sécurité de la lutte biologique

Å  Protocoles de diagnostic pour les organismes réglementés  

Å  Mesures phytosanitaires par marchandise 

Å  Syst¯mes de lutte nationaux r®glementaires
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http://www.eppo.org/index.htm


SÉCURITE DE LA LUTTE BIOLOGIQUE

Organisation Européenne et Méditerranéenne pour la Protection des Plantes

European and Mediterranean Plant Protection Organization

NORME PM 6/1(1) 1999. Première Importation dôAgentsExotiques de

Lutte Biologique aux Fins de Recherche en Confinement. Conseils de

lôautorit®nationale: installations de confinement et les procédures. Précautions

générales : emballages, personnes manipulant, risques pour la santé animale

et humaine et respect des conventions et réglementations en vigueur.

NORME PM 6/2(2) 2010. Importation et Lâcher dóAgentsExotiques de

Lutte Biologique. (en anglais)

Dossier pour un lâcher, évaluation des risques, impact environnemental,é

NORME PM 6/3(2) 2002. Liste des agents de lutte biologique

commercialisés et la liste des ALB introduits avec succès dans la région

OEPP.
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II.2 DISPOSITIONS INTERNATIONALES

Lôaccord portant cr®ation de la NEPPO, a ®t® sign® en 1993 ¨ Rabat 

entré en vigueur le 8 janvier 2009.

Dix pays ont déposé leurs instruments de ratification ou dôadh®sionauprès de la FAO :

-La Mauritanie et le Yémen ont signé lôaccordmais ne lôontpas encore ratifié.

Organisation :

ÅPrésident : Dr Mohamed ElHaj AlOOBA (Ministre dô£tat,Soudan)

ÅVice président : Dr Hassan Kacem Mohamed BEKHEIT (Égypte)

ÅDirecteur exécutif : Mr Mekki CHOUIBANI (Maroc)

ÅComité exécutif : Algérie, Jordanie, Libye, Pakistan, Syrie et Tunisie.

Cr®ation de lôOrganisation pour la Protection des V®g®taux au Proche-Orient 

(NEPPO)

Algérie

Égypte

Jordanie

Libye

Malte

Maroc 

Pakistan

Soudan

Syrie

Tunisie



ORGANISATION DE COOPERATION 

ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES

Guidance for Information Requirements for Regulation of Invertebrates as 

Biological Control Agents (IBCAs), 2004.

LES INSECTES, ACARIENS & NEMATODES

- NORMALEMENT PLUS SPECIFIQUES QUE LES PRODUITS CHIMIQUES

- RISQUES MOINS ELEVES 

- UTILISES AVEC SUCCES SANS DOMMAGE SIGNIFICATIF

PRECONISATIONS POUR LES PAYS DE LôOCDE(30)

- PRISE EN CONSIDERATION DES RISQUES

- LISTE DES IALB UTILISES AVEC SUCCES

- HARMONISATION DES EXIGENCES POUR LE LACHER

- SôASSURER DE LôEFFICACITE DES PRODUITS IALB

CONSEILS POUR LES INFORMATIONS REQUISES POUR LA REGLEMENTATION DES 

INVERTEBRES : AGENTS DE LUTTE BIOLOGIQUE (IALB)
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Evaluation des Risques

Å Identité et caractérisation

Å Biologie et écologie

Å Distribution géographique 

Å Informations relatives à la santé 

humaine 

Å Evaluation des risques pour 

lôenvironnement

Å Evaluation de lôefficacit®

Å Contrôle qualité 

Å B®n®fices de lôutilisation

Les informations 

¨ soumettre avant lôintroduction 

dôun agent de lutte biologique

(OCDE, 2004) 

Il est vivement conseill® de contacter lôautorit® nationale d®sign®e, afin de prendre 

connaissance des exigences nationales relatives ¨ lô®laboration du dossier dô®valuation 

des risques.  

COUTINOT, D. 2006. Une ®valuation des risques avant lôintroduction dôorganismes auxiliaires? ».

AFPP - Avignon, 11-12 octobre 2006. pp 343-350.

II.2 PRECONISATIONS INTERNATIONALES



Rio de Janeiro, 1992
Article premier.

Objectifs

Les objectifs de la présente Convention, dont la réalisation sera conforme à ses

dispositions pertinentes, sont :

- la conservation de la diversité biologique,

- l'utilisation durable de ses éléments

- et le partage juste et équitable des avantages découlant de l'exploitation des

ressources génétiques,

- notamment grâce à un accès satisfaisant aux ressources génétiques

- et à un transfert approprié des techniques pertinentes, compte tenu de tous les

droits sur ces ressources et aux techniques,

- et grâce à un financement adéquat.
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CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE

Rio de Janeiro, 1992

Chaque partie : «Empêche d'introduire, contrôle ou éradique les espèces exotiques

qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces»

article 8h

En Europe : 

Un programme en UK : Psylle Aphalara itadori contre la renouée du 

Japon Fallopia japonica 

En France : 

®tude r®cente par augmentation dõagents de lutte biologique 

contre une plante indigène envahissante

R. Sforza

Une des premières sources de la perte de la Biodiversité : les plantes 

exotiques envahissantes 

D. COUTINOT 2011. Notions de Droit - Dispositions Internationales - Droit Communautaire - Droit Français

A lõ´le de la R®union 

un programme de LB contre une envahissante «La Vigne marronne» : 

Rubus alceifolius (Rosaceae)

Agent de LB : Cibdela janthina 

(Hymenoptera : Tenthredidae)
T. Le Bourgeois © Cirad, 2008 

II.3 DISPOSITIONS INTERNATIONALES

The Telegraph ©  PA 



Le Protocole de Nagoya sur lôacc¯saux ressources

génétiques et le partage juste et équitable des avantages

découlant de leur utilisation a été adopté à la 10ème

Conférence des Parties le 29 octobre 2010, à Nagoya,

Japon.

Un nouveau Protocole

Pour la Convention sur la Diversité Biologique

Lôobjectifprincipal est le partage juste et équitable des

avantages découlant des ressources génétiques.

Le protocole est lôinstrumentpour la mise en place des

mesures ABS de la Convention.

Ouvert à la signature du 2 février, 2011 au 1er février 2012.

COUTINOT Dominique.ESA International Branch Meeting, Mini Symposium. San Diego, California. December 12, 2010

II.3 DISPOSITIONS INTERNATIONALES



II.3 Le Protocole de Nagoya
Annex I

MONETARY AND NON-MONETARY BENEFITS

1.Monetary benefits may include, but not be limited to:

(a)Access fees/fee per sample collected or otherwise acquired; (b)Up-front payments; (c)Milestone payments; (d)Payment of royalties;

(e)Licence fees in case of commercialization; (f)Special fees to be paid to trust funds supporting conservation and sustainable use of biodiversity;

(g)Salaries and preferential terms where mutually agreed; (h)Research funding; (i)Joint ventures; (j)Joint ownership of relevant intellectual

property rights.

2.Non-monetary benefits may include, but not be limited to:

(a)Sharing of research and development results;

(b)Collaboration, cooperation and contribution in scientific research and development programmes, particularly biotechnological research activities,

where possible in the Party providing genetic resources;

(c)Participation in product development;

(d)Collaboration, cooperation and contribution in education and training;

(e)Admittance to ex situ facilities of genetic resources and to databases;

(f)Transfer to the provider of the genetic resources of knowledge and technology under fair and most favourable terms, including on concessional

And preferential terms where agreed, in particular, knowledge and technology

that make use of genetic resources, including biotechnology, or that are relevant to the conservation and sustainable utilization of biological diversity;

(g)Strengthening capacities for technology transfer;

(h)Institutional capacity-building;

(i)Human and material resources to strengthen the capacities for the administration and enforcement of access regulations;

(j)Training related to genetic resources with the full participation of countries providing genetic resources, and where possible,

in such countries;

(k)Access to scientific information relevant to conservation and sustainable use of biological diversity, including biological inventories

and taxonomic studies;

(l)Contributions to the local economy;

(m)Research directed towards priority needs, such as health and food security, taking into account domestic uses of genetic resources

in the Party providing genetic resources;

(n)Institutional and professional relationships that can arise from an access and benefit sharing agreement and subsequent collaborative activities;

(o)Food and livelihood security benefits;

(p)Social recognition;

(q)Joint ownership of relevant intellectual property rights.

6 févr. 2011 ... L'Algérie, le Brésil, la Colombie et le Yémen sont les quatre premiers pays à avoir signé le protocole de Nagoya.



Avant la Conférence des parties à Nagoya (Japon)

COMMISSION ON GENETIC RESOURCES FOR FOOD AND AGRICULTURE 

THE USE AND EXCHANGE OF BIOLOGICAL CONTROL AGENTS 

FOR FOOD AND AGRICULTURE 

BACKGROUND STUDY PAPER NO. 47. October 2009 

prepared at the request of the Secretariat of the Commission on Genetic Resources for Food and

Agriculture by the Global Commission on Biological Control and Access and Benefit-Sharing of the

International Organisation for Biological Control of Noxious Animals and Plants (IOBC), as a

contribution to the cross-sectoral theme,

Consideration of policies and arrangements for access and benefit-sharing for genetic

resources for food and agriculture, which the Commission will consider at its Twelfth Regular

Session.

II.2 ou II.3 REFLEXIONS INTERNATIONALES



- Réglemente le commerce international des spécimens de flore

et de faune sauvages,

- Concerne lôexportation,la réexpédition et lôimportationde plantes

et dôanimauxvivants ou morts ou de leurs parties et produits.

- Sur la base dôunsystème de permis et de certificats qui peuvent être

délivrés si certaines conditions sont remplies.

- Chaque partie désigne un organe de gestion, chargé de délivrer ces

permis et certificats.

- Les espèces animales et végétales, soumises à réglementation sont

inscrites aux annexes de la Convention.

Washington 3 mars 1973 ïen vigueur 1er juillet 1975. Amendée à Bonn, le 22 juin 1979 
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2.4 DISPOSITIONS INTERNATIONALES



2.5 DISPOSITIONS INTERNATIONALES

Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine. Washington, 2 décembre 1946

Convention internationale pour la protection des végétaux. Rome, 1951

Convention internationale pour la conservation des thonid®s de lôAtlantique. Rio de Janeiro, 14 mai 1960

Convention relative aux zones humides dôimportance internationale, particuli¯rement comme habitat des oiseaux dôeaux. Ramsar, 2 février 1971

Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel. Paris, 16 novembre 1972

Convention sur le commerce international des esp¯ces de faune et de flore sauvages menac®es dôextinction (CITES). Washington,3 mars 1973

Convention sur la pêche et la conservation pour les pêcheries et la conservation des ressources biologiques dans la mer Baltique et les Belts. Gdansk,

13 septembre 1973

Convention sur la protection du milieu marin de la zone de la mer Baltique. Helsinki, 22 mars 1974

Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution. Barcelone, 16 février 1976

Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage. Bonn, 23 juin 1979

Convention relative ¨ la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de lôEurope. Berne, 19 septembre 1979

Convention sur la future coop®ration multilat®rale dans la p°che de lôAtlantique du Nord-Est. Londres, 18 novembre 1980

Convention relative ¨ la conservation du saumon dans lôAtlantique nord. Reykjavik, 2 mars 1982

Convention sur le droit de la mer. Montego Bay, 1982

Convention pour la protection de la couche dôozone. Vienne, 22 mars 1985

Convention sur lô®valuation de lôimpact sur lôenvironnement dans un contexte transfronti¯re. Espoo, 25 f®vrier 1991

Convention relative à la protection des Alpes. Salsbourg, 7 novembre 1991

Convention sur la protection et lôutilisation des cours dôeau transfronti¯res et des lacs internationaux. Helsinki, 17 mars 1992

Convention sur la protection de la mer noire contre la pollution. Bucarest, 21 avril 1992

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. New York, 9 mai 1992

Convention sur la diversité biologique (CDB). Rio de Janeiro, juin 1992

Convention pour la protection du milieu marin de lôAtlantique du Nord-Est (OSPR). Paris, 22 septembre 1992

Convention concernant la coop®ration pour la protection et lôutilisation durable du Danube. Sofia, 29 juin 1994

Convention sur lôacc¯s ¨ lôinformation, la participation du public au processus d®cisionnel et ¨ lôacc¯s ¨ la justice en matière dôenvironnement.

Aarhus, 25 juin 1998

Convention internationale relative ¨ la protection du Rhin. 12 avril 1999, nôest pas en vigueur

Convention européenne du paysage. Florence, 20 octobre 2000

Traité international sur les ressources phytogénétiques pour lôalimentation et lôagriculture. Rome, 3 novembre 2001



Dispositions

Internationales

Droit 

Communautaire

Droit 

Français Loi

Décret

Arrêté

Circulaire

Codification

Constitution

Accord - Convention - Traité 

Norme Internationale

Norme Régionale

Directive 2000/29/CE

Directive 91/414/CE

©

Directive 2008/61/CE

Relative à la mise sur le marché

des produits phytopharmaceutiques.
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UE CONDITIONS

UE PROHIBITIONS

Règlement  1107/2009/CE (14 juin, 2011)

III. DROIT  COMMUNAUTAIRE



Directive 2000/29/CE (77/93/CEE codifiée) du Conseil du 8 mai 2000.

Concerne les mesures de protection contre lôintroductiondans la

Communauté dôorganismesnuisibles aux végétaux ou aux produits

végétaux et contre leur propagation à lôint®rieurde la Communauté.

Á Liste des ON dont lôintroductionet la dissémination sont interdites:

Annexe I. (directive 2005/16/CE)

Á Liste des ON dont lôintroductionet la dissémination sont interdites si

présents sur certains végétaux ou produits végétaux: Annexe II.

(directive 2005/16/CE)

Á Liste des végétaux ou produits végétaux dont lôintroductionest

interdite: Annexe III. (directive 2005/16/CE )

Á Végétaux, produits végétaux et autres objets soumis à des

exigences particulières : Annexe IV. (directive 2005/16/CE )

Á Liste des végétaux, produits végétaux et autres objets devant être

soumis à une inspection phytosanitaire sur le lieu de production :

partie A annexe V pour CE (directive 2005/77/CE),

partie B annexe V pour pays tiers (directive 2004/31/CE)
rectifiée par : (4) rectificatif publié au J.O.C.E. n° L 002 du 07.01.2003, p. 40.rectificatif publié au J.O.C.E. n° L 045 du 19.02.2003, p. 28. rectificatif publié au J.O.U.E. n° L 137 du 31.05.2005, p.

48. modifiée par : (1) directive 2001/33/CE du 8 mai 2001(2) directive 2002/28/CE du 19 mars 2002 (3) directive 2002/36/CE du 29 avril 2002 (5) directive 2002/89/CE du 28 novembre 2002

(6) directive 2003/22/CE du 24 mars 2003 (7) directive 2003/47/CE du 4 juin 2003 (8) directive 2003/116/CE du 4 décembre 2003 (9) directive 2004/31/CE du 17 mars 2004 (10) directive

2004/70/CE du 28 avril 2004 (11) directive 2004/102/CE du 5 octobre 2004 (12) directive 2005/15/CE du 28 février 2005 (13) directive 2005/16/CE du 2 mars 2005 (14) directive 2005/77/CE

du 11 novembre 2005.

III.1 DROIT  COMMUNAUTAIRE



Directive 2000/29/CE 

10.   Conotrachelus nenuphar (Herbst)

10.1. Diabrotica barberi Smith et Lawrence

10.2. Diabrotica undecimpunctata howardi Barber ]

10.3. Diabrotica undecimpunctata undecimpunctata 

Mannerheim

10.4. Diabrotica virgifera Le Conte

11. Heliothis zea (Boddie)

11.1. Hirschmanniella spp, à l'exception de Hirschmaniella 

gracilis (de Man) Luc et Goodey

12. Liriomyza sativae Blanchard

13. Longidorus diadecturus Eveleigh et Allen

14. Monochamus spp. (non européen)

15. Myndus crudus Van Duzee

16.  Nacobbus aberrans (Thorne) Thorne et Allen

« 16.1 Naupactus leucoloma Boheman » [modifié par (3)]

17. Premnotrypes spp. (non européen)

18. Pseudopithyophthorus minutissimus (Zimmermann)

19. Pseudopithyophthorus pruinosus (Eichhoff)

20. Scaphoideus luteolus (Van Duzee)

21. Spodoptera eridania (Cramer)

22. Spodoptera frugiperda (Smith)

23. Spodoptera litura (Fabricius)

24. Thrips palmi Karny

26. Xiphinema americanum Cobb sensu lato (populations 

non européennes)

27. Xiphinema californicum Lamberti et Bleve-Zacheo

1. Acleris spp. (non européen)

2. Amauromyza maculosa (Malloch)

3. Anomala orientalis Waterhouse

4.  Anoplophora chinensis (Thompson)

« 4.1Anoplophora glabripennis (Motschulsky) » [(3)]

5. Anoplophora malasiaca (Forster)

6. Arrhenodes minutus Drury »

7. Bemisia tabaci Genn. (populations non-européennes) 

vecteur de virus tels que :

(a) Bean golden mosaic virus

(b) Cowpea mild mottle virus

(c) Lettuce infectious yellows virus

(d) Pepper mild tigré virus

(e) Squash leaf curl virus

(f) Euphorbia mosaic virus

(g) Florida tomato virus

8.Cicadellidae (non européens) connus en tant que vecteurs de 

la maladie de Pierce (causée par Xylella

fastidiosa), tels que :

(a)  Carneocephala fulgida Nottingham

(b)  Draeculacephala minerva Ball

(c)  Graphocephala atropunctata (Signoret)

9. Choristoneura spp. (non européen)

a) Insectes, acariens et nématodes à tous les stades de leur développement

ANNEXE I Partie A

ORGANISMES NUISIBLES DONT L'INTRODUCTION ET LA DISSEMINATION 

DOIVENT ETRE INTERDITES DANS TOUS LES ETATS MEMBRES

Chapitre I. ORGANISMES NUISIBLES INCONNUS DANS LA COMMUNAUTE ET 

IMPORTANTS POUR TOUTE LA COMMUNAUTE



(a) Anastrepha fraterculus (Wiedemann)

(b) Anastrepha ludens (Loew)

(c) Anastrepha obliqua Macquart

(d) Anastrepha suspensa (Loew)

(e) Dacus ciliatus Loew

(f)  Bactrocera cucurbitae Coquillett

(g) Bactrocera dorsalis (Hendel)

(h) Bactrocera tryoni (Froggatt)

(i) Bactrocera tsuneonis (Miyake)

(j) Bactrocera zonata (Saunders)

(k) Epochra canadensis (Loew)

(l) Neoceratitis cyanescens (Bezzi)

(m) Ceratitis quinaria (Bezzi)

(n) Ceratitis rosa Karsch

(o) Rhacochlaena japonica Ito

(p) Rhagoletis cingulata (Loew)

(q) Rhagoletis completa Cresson

(r) Rhagoletis fausta (Östen-Sacken)

(s) Rhagoletis indifferens Curran

(t) Rhagoletis mendax Curran

(u) Rhagoletis pomonella Walsh

(v) Rhagoletis ribicola Doane

(w) Rhagoletis suavis (Loew)

ANNEXE I Partie A Chapitre I

a) Insectes, acariens et nématodes à tous les stades de leur développement

25. Tephritidae (non européens) tels que :

Directive 2000/29/CE 



ANNEXE I Partie A

ORGANISMES NUISIBLES DONT L'INTRODUCTION ET LA DISSEMINATION 

DOIVENT ETRE INTERDITES DANS TOUS LES ETATS MEMBRES

Chapitre I. ORGANISMES NUISIBLES INCONNUS DANS LA COMMUNAUTE ET 

IMPORTANTS POUR TOUTE LA COMMUNAUTE

b) Bactéries

1. Xylella fastidiosa (Well et Raju)

c) Champignons

1. Ceratocystis fagacearum (Bretz) Hunt

2. Chrysomyxa arctostaphyli Dietel

3. Cronartium spp. (non européen)

4. Endocronartium spp. (non européen)

5. Guignardia laricina (Saw.) Yamamoto et Ito

6. Gymnosporangium spp. (non européen)

7. Inonotus weirii (Murrill) Kotlaba et Pouzar

8. Melampsora farlowii (Arthur) Davis

9. Monilinia fructicola (Winter) Honey

10. Mycosphaerella larici-leptolepis Ito et al.

11. Mycosphaerella populorum G.E. Thompson

12. Phoma andina Turkensteen

13. Phyllosticta solitaria Ell. et Ev.

14. Septoria lycopersici Speg. var. malagutii Ciccarone et Boerema

15. Thecaphora solani Barrus

15.1.Tilletia indica Mitra

16. Trechispora brinkmannii (Bresad.) Rogers

Directive 2000/29/CE 



ANNEXE I Partie A

ORGANISMES NUISIBLES DONT L'INTRODUCTION ET LA DISSEMINATION 

DOIVENT ETRE INTERDITES DANS TOUS LES ETATS MEMBRES

Chapitre I. ORGANISMES NUISIBLES INCONNUS DANS LA COMMUNAUTE ET 

IMPORTANTS POUR TOUTE LA COMMUNAUTE

d) Virus et organismes analogues

1. Mycoplasme de la nécrose du phloème d'Ulmus

2. Virus et organismes analogues de la pomme de terre :

(a) Andean potato latent virus

(b) Andean potato mottle virus

(c) Arracacha virus B, oca strain

(d) Potato black ringspot virus

(e) Potato spindle tuber viroid

(f) Potato virus T

(g) Isolats non européens des virus A, M, S, V, X et Y, 

ainsi que du « Potato leaf roll virus »

3. Tobacco ringspot virus

4. Tomato ringspot virus

5. Virus et organismes analogues de Cydonia Mill., 

Fragaria L., Malus Mill., Prunus L., Pyrus L.,

Ribes L., Rubus L. et Vitis L. tels que :

(a) Blueberry leaf mottle virus

(b) Cherry rasp leaf virus (américain)

(c) Peach mosaic virus (américain)

(d) Peach phony rickettsia

(e) Peach rosette mosaic virus

(f) Peach rosette mycoplasm

(g) Peach X-disease mycoplasm

(h) Peach yellows mycoplasm

(i) Plum line pattern virus (américain)

(j) Raspberry leaf curl virus (américain)

(k) Strawberry latent « C » virus

(l) Strawberry vein banding virus

(m) Strawberry witches broom mycoplasm 

(mycoplasme des balais de sorcière du fraisier)

(n) Virus non européens de Cydonia Mill., Fragaria L., 

Malus Mill., Prunus L., Pyrus L., Ribes

L., Rubus L. et Vitis L.

6. Virus transmis par Bemisia tabaci Genn., tels que :

(a) Bean golden mosaic virus

(b) Cowpea mild mottle virus

(c) Lettuce infectious yellows virus

(d) Pepper mild tigré virus

(e) Squash leaf curl virus

(f) Euphorbia mosaic virus

(g) Florida tomato virus

e) Plantes parasites

1. Arceuthobium spp. (non européenne)

(Classa: Magnoliopsida Family : Santalaceae)

Directive 2000/29/CE 



Partie A Chapitre II

ORGANISMES NUISIBLES PRESENTS DANS LA COMMUNAUTE ET IMPORTANTS POUR 

TOUTE LA COMMUNAUTE

(a) Insectes, acariens et nématodes à tous les 

stades de leur développement

1. Globodera pallida (Stone) Behrens

2. Globodera rostochiensis (Wollenweber) Behrens

3. Heliothis armigera (Hübner)

« 4. Liriomyza bryoniae (Kaltenbach) » [ (3)]

« 5. Liriomyza trifolii (Burgess) » [(3)]

« 6. Liriomyza huidobrensis (Blanchard) » [(3)]

6.1. Meloidogyne chitwoodi Golden et al. (toutes 

populations]

6.2.  Meloidogyne fallax Karssen

7. Opogona sacchari (Bojer)

8. Popillia japonica Newman

8.1. Rhizoecus hibisci Kawai et Takagi

9. Spodoptera littoralis (Boisduval)

(b) Bactéries

1. Clavibacter michiganensis (Smith) Davis et al. 

ssp. sepedonicus (Spieckermann et Kotthoff)

Davis et al.

2. Pseudomonas solanacearum (Smith) Smith.] 

(c) Champignons

1. Melampsora medusae Thümen

2. Synchytrium endobioticum (Schilbersky) Percival

(d) Virus et organismes analogues

1. Mycoplasme de la prolifération du pommier 

(Apple proliferation mycoplasm)

2. Mycoplasme de l'enroulement chlorotique de 

l'abricotier 

(Apricot chlorotic leaf roll mycoplasm)

3. Mycoplasme du dépérissement du poirier (Pear 

decline mycoplasm)

Directive 2000/29/CE 



a) Insectes, acariens et nématodes à tous les stades de leur développement

1. Bemisia tabaci Genn. (populations « » (1), FI, IRL, P (« Azores, Beira Interior, Beira Litoral,

européennes) Entre Douro e Minho, Madeira, Ribatejo e Oeste (communes de Alcobaça, Alenquer, 

Bombarral, Cadaval, Caldas da Rainha, Lourinhã, Nazaré, Obidos, Peniche et Torres Vedras) et Trás-os-

Montes » (16)), S, UK

2. Globodera pallida (Stone) Behrens FI 

3. Leptinotarsa decemlineata Say « E (Ibiza et Minorque), IRL, CY, M, P (Açores et

Madère), UK, S (Blekinge, Gotland, Halland, Kalmar,

Skåne), FI (districts d'Åland, Turku, Uusimaa, Kymi,

Häme, Pirkanmaa, Satakunta) » (13)

« 4. Liriomyza bryoniae (Kaltenbach) IRL, UK (Irlande du Nord) » (3)

b) Virus et organismes analogues

« 1. Virus de la rhizomanie « » (13) F (Bretagne), FI, IRL, « » (16), P (Açores), UK

(Irlande du Nord) » (10)]

2. Tomato spotted wilt virus « » (1), S, FI 

ANNEXE I Partie B

ORGANISMES NUISIBLES DONT L'INTRODUCTION ET LA DISSEMINATION DOIVENT ETRE

INTERDITES DANS CERTAINES ZONES PROTEGEES

Directive 2000/29/CE 



ANNEXE II 

Partie A ORGANISMES NUISIBLES PRESENTS DANS LA COMMUNAUTE ET IMPORTANTS 

POUR CETTE DERNIERE Espèce & Objet de la contamination

Partie BORGANISMES NUISIBLES DONT LôINTRODUCTION ET LA DISSEMINATION DOIVENT 

ETRE INTERDITES DANS CERTAINES ZONES PROTEGEES SôILS SE TROUVENT SUR 

CERTAINS VEGETAUX OU PRODUITS VEGETAUX Espèce, Objet de la contamination & Zone(s) 

protégée(s)

ANNEXE III 

Partie A. VEGETAUX, PRODUITS VEGETAUX ET AUTRES PRODUITS, DONT LôINTRODUCTION 

DOIT ETRE INTERDITE DANS TOUS LES ETATS MEMBRES Description & Pays d'origine

Partie B.VEGETAUX, PRODUITS VEGETAUX ET AUTRES PRODUITS DONT LôINTRODUCTION 

DOIT ETRE INTERDITE DANS CERTAINES ZONES PROTEGEES Description & Zones protégées

Directive 2000/29/CE 



ANNEXE IV

Partie A EXIGENCES PARTICULIERES QUE TOUS LES ETATS MEMBRES DOIVENT IMPOSER 

POUR LôINTRODUCTION ET LA CIRCULATION DE VEGETAUX, DE PRODUITS VEGETAUX ET 

DôAUTRES PRODUITS DANS LEUR TERRITOIRE 

Chapitre I VEGETAUX, PRODUITS VEGETAUX ET AUTRES PRODUITS ORIGINAIRES DE PAYS 

NON MEMBRES DE LA COMMUNAUTE 

Végétaux, produits végétaux et autres produits Exigences particulières

Chapitre II. VEGETAUX, PRODUITS VEGETAUX ET AUTRES PRODUITS ORIGINAIRES DE LA 

COMMUNAUTE Végétaux, produits végétaux et autres produits Exigences particulières

Partie B. EXIGENCES PARTICULIERES QUE LES ETATS MEMBRES DOIVENT FIXER POUR 

LôINTRODUCTION ET LA CIRCULATION DE VEGETAUX, DE PRODUITS VEGETAUX ET 

DôAUTRES PRODUITS DANS CERTAINES ZONES PROTEGEESVégétaux, produits végétaux, 

Exigences particulières Zone(s) protégée(s) et autres produits

Directive 2000/29/CE 



ANNEXE V

Végétaux, produits végétaux et autres objets devant être soumis à une inspection 

phytosanitaire

- sur le lieu de production, s'ils sont originaires de la Communauté, avant de circuler dans la 

Communauté,

- dans les pays d'origine ou le pays d'expédition, s'ils sont originaires d'un pays tiers , avant de 

pouvoir entrer dans la Communauté,

Partie A : Végétaux, produits végétaux et autres objets originaires de la Communauté

Partie B : Végétaux, produits végétaux et autres objets originaires de territoires autres que ceux 

mentionnés dans la partie A

Directive 2000/29/CE 



ANNEXE VI

Végétaux et produits végétaux qui peuvent être soumis à un régime particulier

ANNEXE VII

Modèles de certificats

ANNEXE VIII

Partie A :  Directive 77/93/CEE abrogée et ses modifications successives 

Partie B :  Délais de transposition et/ou d'application

ANNEXE IX

Tableau de correspondance

Directive 2000/29/CE 



Directive 2008/61/CE (directive 95/44/CE codifiée)

Conditions dans lesquelles certains organismes nuisibles, et autres
objets énumérés aux annexes I à V de la directive 2000/29/CE
(77/93/CE) du Conseil peuvent être introduits ou circuler dans la
Communauté ou dans certaines zones protégées de la Communauté
pour des travaux à des fins dôessaiou à des fins scientifiques ou
pour des travaux sur les sélections variétales.

Å Travaux n®cessitant lôutilisation dôorganismes nuisibles, de 
végétaux, produits végétaux et autres objets : 

Å Circulation et détention du matériel vivant

Å Lettre Officielle dôAutorisation 

Å Agrément des activités

(Modifiée par la directive 97/46/CE de la Commission du 25 juillet 1997)

III.2 DROIT  COMMUNAUTAIRE



III.2 DROIT  COMMUNAUTAIRE
Lettre Officielle dôAutorisation 

1.  Nom, adresse de l'expéditeur/ organisation de protection  des

végétaux du pays d'origine

Lettre officielle d'autorisation

pour l'importation des organismes nuisibles, des végétaux,

des produits végétaux et autres objets pour des travaux à des

fins d'essai  ou à des fins scientifiques et pour  des travaux sur 

les sélections végétales

2   Nom et adresse de la personne responsable des activités

autorisées

(Délivrée conformément à la directive 2008/61/CE)

Dr Kim HOELMER Directeur EBCL

D. COUTINOT Responsable quarantaine

Nom de l'organisme officiel responsable de l'Etat membre de

délivrance

European Biological Control Laboratory Direction R®gionale de lôAlimentation, de

lôAgriculture et de la For°t. SRAL

Campus International de Baillarguet Maison de l'Agriculture Place Antoine Chaptal

CS 90013 Montferrier-sur-Lez

. Gely du Fesc France

CS 70039  34 060 Montpellier Cedex 02

4. Adresse et description du ou des sites spécifiques de 

maintien en quarantaine

5.      Lieu d'origine (avec, jointe, la preuve documentaire)

Quarantaine EBCL Tous pays

EBCL-USDA-ARS

Campus International de Baillarguet

34980 Montferrier-sur-Lez 

Tel.04 99 62 30 00 (30 42) - Fax. 04 99 62 30 49

dcoutinot@ars-ebcl.org

6.       Numéro du certificat phytosanitaire

7.   Point d'entrée déclaré pour le matériel introduit d'un pays tiers

Déterminé par le transporteur

8.   Nom(s) scientifique(s) du matériel,  y compris les organismes  nuisibles concernés 9.         Quantité de matériel

Les mouches des fruits des genres : Anastrepha spp. , Bactrocera spp., Ceratitis spp., Dacus spp., Epochra spp., 

Pardalaspis spp., Pterandrus spp., Rhacochlaena spp., Rhagolethis spp. (Diptera : Tephritidae) ; Hyménoptères 

parasitoïdes des genres : Biosteres, Diachasmimorpha, Opius, Tetrastichus, Aceratoneuomyia, Aganaspis, 

Psyttalia, Dirhinus, Spalangia, Coptera ; nématodes : Heterohabditidae ; entomopathogènes des genres :  

Beauveria, Paecilomyces, Metharhizium, Zoophthora, Pandora, Erynia, Entomophaga ;  virus (Granulosis virus, 

Nuclear polyhedrosis virus), Bacillus. 

1000 îufs, 2000 larves, 5000 pupes et/ou adultes et/ou 5000 fruits 

de chaque espèce.

10.   Type de matériel

íufs,larves, pupes et adultes de : Anastrepha, Bactrocera., Ceratitis, Dacus, Epochra, Pardalaspis, Pterandrus , Rhacochlaena, Rhagolethis (Diptera : Tephritidae), leurs différents

ennemis naturels : insectes, acariens, pathogènes et les fruits pouvant héberger ces mouches. (Exemple : olives commerciales et sauvages)

11.  Déclaration supplémentaire

Ce matériel est importé dans la Communauté conformément à la directive 2008/61/CE

Le Laboratoire EBCL b®n®ficie dôun agr®ment pour son activit® de quarantaine:

Arrêté préfectoral n Á090473 du 22 juillet 2009
Matériel destiné à des travaux scientifiques dans le domaine phytosanitaire

12.   Information supplémentaire

Introduction des différentes espèces du 1er janvier au 31 d®cembre 2011, le mat®riel v®g®tal en provenance de lô®tranger sera  d®truit apr¯s exp®rimentation ¨ lôaide dôun autoclave. 

Personnel EBCL impliqué : A. BLANCHET, K. HOELMER, L. WILLIAMS

13.  Endossement par l'organisme officiel responsable de l'Etat

membre d'origine du matériel

14.   Cachet de l'organisme officiel responsable de délivrance

Lieu d'endossement : Lieu de délivrance :  Montpellier

Date : Date : 

Nom et signature du fonctionnaire autorisé : Nom et signature du fonctionnaire autorisé : 

Communautés Européennes Lettre officielle dôautorisation

Numéro 11 LR 00     Cette autorisation est valable jusquôau 31 d®cembre 2011 

mailto:dcoutinot@ars-ebcl.org
mailto:dcoutinot@ars-ebcl.org
mailto:dcoutinot@ars-ebcl.org


Directive 91/414/CEE 15 juillet 1991 concernant la mise sur le

marché des produits phytopharmaceutiques.

ANNEXE I. Substances actives dont lôincorporationest

autorisée dans les produits phytopharmaceutiques.

ANNEXE III. Conditions à remplir pour introduire le

dossier dôautorisation. PARTIE B. Préparations de

micro-organismes ou de virus.

Evaluation dôun dossier 

Union Européenne : 70 mois ïUSA : 23 mois

ANNEXE VI. Principes uniformes pour lô®valuationet

lôautorisation. Directive 2005/25/CE du Conseil du 14

mars 2005 modifiant lôAnnexeVI en ce qui concerne les

produits phytopharmaceutiques contenant des micro-

organismes.
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III.3 Directive 91/414/CEE Annexe 1

Micro-organismes inscrits ¨ lôannexe I 

de la directive 91/414/CE 

modifiée en dernier lieu par la directive 

2007/52/CE du 16 août 2007

-Ampelomyces quisqualis

-Bacillus subtilis

-Coniothyrium minitans

-Gliocladium catenulatum

-Paecilomyces fumosoroseus

-Pseudomonas chlororaphis

- Virus de la polyhédrose nucléaire

Spodoptera exigua

Micro-organismes en cours dôexamen 

en vue de lôinscription ¨ lôannexe I

-Virus de la polyhédrose nucléaire

Helicoverpa armigera

(Décision 2007/560/CE de la 

Commission du 2 août 2007)

-Granulovirus Adoxophyes orana 

-Virus de la polyhédrose nucléaire

Spodoptera littoralis

(Décision 2007/669/CE de la 

Commission du 15 octobre 2007)



Directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21

octobre 2009 instaurant un cadre dôactioncommunautaire pour parvenir

à une utilisation des pesticides compatible avec le développement

durable (1)

Il est à noter que certains points de la directive 2009/128 mettent lôaccentsur

la lutte intégrée contre les ennemis des cultures (article 14) ; une formation

appropriée, y compris aux méthodes biologiques (Annexe 1) ; que les

méthodes biologiques, physiques et autres méthodes non chimiques durables

doivent être préférées aux méthodes chimiques si elles permettent un

contrôle satisfaisant des ennemis des cultures (Annexe III).

Une révolution philosophique phytosanitaire! 

Nouveau texte - UE

III.4 DROIT  COMMUNAUTAIRE

Article 23 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives 

nécessaires pour  se conformer à la présente directive au plus tard le 14 décembre 2011. 



Règlement  1107/2009/CE  50 pages 

III.5 DROIT  COMMUNAUTAIRE

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (CE) N°1107/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 21 octobre 2009 

concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 

et abrogeant les directives 

79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil 

Certaines dispositions de la directive 91/414/CEE 

devraient rester applicables durant la période de transition, 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 

celui de sa publication au Journal officiel de lôUnion europ®enne. 

Le présent règlement est applicable à partir du 14 juin 2011. 



Règlement (CE) n°338/97 du Conseil du 9 décembre 1996

relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages

par le contrôle de leur commerce

Règlement (CE) n°318/2008 de la commission du 31 mars 2008

modifiant le règlement (CE) n°338/97 du conseil

relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages

par le contrôle de leur commerce.

Règlement (CE) N° 811/2008 de la Commission du 13 août 2008

suspendant l'introduction dans la Communauté de spécimens

de certaines espèces de faune et de flore sauvages.

Prélèvement, détention, circulation, 

importations et exportations à titre scientifique

III.6 DROIT  COMMUNAUTAIRE



Une ®valuation des risques avant le l©cher dôauxiliaires

LE PROJET ERBIC - 1998 à 2002 ïfinancement UE

« Evaluer les risques environnementaux des introductions 

de lutte biologique en Europe » 

Å Evaluation des effets non 

intentionnels 

Å Sélection des espèces non cibles 

pour les tests de spécificité

Å Spécificité des ALB

Å Mesurer et prédire les impacts des 

ALB

Å Risque de croisement entre 

espèces

Å Evaluation de lôacclimatation 

potentielle des ALB ¨ lôoccasion 

de lâchers innondatifs

Å Evaluation des contaminants des 
ALB

Å Evaluation après lâchers

Å Méthodes moléculaires pour 
lôidentification des ALB

Å Le concept dôEcor®gion

Å Outils statistiques pour évaluer les 
effets non intentionnels

Å Evaluation des risques 
environnementaux : NZ

Å Evaluation des risques 
environnementaux : Methodes

Å Risques et Bénéfices

Bigler et al. (2006) Environmental Impact of Invertebrates for Biological Control of Arthropods.
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Pays avec une 

réglementation

Pays avec une 

réglementation 

en préparation

Pays sans une 

réglementation

dôapr¯s BIGLER F., LOOMANS A. & VAN LENTEREN J. 2005.

2d International Symposium on Biological Control of Arthropods 

LE PROJET REBECA 

« Réglementation des agents de lutte biologique » 

Faire le point sur lôensembledes réglementations en vigueur en Europe

Proposition de « TEXTE » pour une harmonisation de ces réglementations.
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Dispositions

Internationales

Droit 

Communautaire Règlement

Directive

Avis

Décision

Droit 

Français
Loi

Constitution

Accord - Convention - Traité 

Norme Internationale

Norme Régionale

Code rural Code de lôenvironnementCode des douanes Code du travail

Décret 2006-910Décret 2003-768 Décret 2005-1783

Arrêté 24 mai 2006Arrêté 10 juin 1998

Proc®dures dôagr®ment 2002

Arrêté 30 mai 2006

Arrêté 15 mai 1998

DISPOSITIONS 

LEGISLATIVES,

REGLEMENTAIRES,

TECHNIQUES

©

Procédures de renouvellement 2004

D. COUTINOT 2011. Notions de Droit - Dispositions Internationales - Droit Communautaire - Droit Français

Décret   L258

Loi  n° 2010-788 12 juillet, 2010. Environnement

L258 Macro-organismes exotiques LB 

IV DROIT FRANCAIS 



Approbation de la CIPV 

Loi n° 2005-153 du 21 février 2005

autorisant l'approbation de la Convention internationale pour la protection 

des végétaux (ensemble une annexe), 

telle qu'elle résulte des amendements adoptés à Rome 

par la vingt-neuvième session de la conférence de l'Organisation 

des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture

Décret n° 2005-1515 du 1er décembre 2005 portant publication 

de la Convention internationale pour la protection des végétaux 

(ensemble une annexe), telle qu'elle résulte des amendements adoptés 

à Rome par la 29ème session de la conférence 

de l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture 

le 17 novembre 1997

D. COUTINOT 2011. Notions de Droit - Dispositions Internationales - Droit Communautaire - Droit Français
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CODE DES DOUANES

CODE RURAL

Art. 38 Infractions ¨ la r®glementation pour lôimportation 

de marchandises prohibées.

Mesures de protection contre les ON - L251-4 et L251.6                     

Contrôle sanitaire des végétaux - L251-12                             

Dispositions particulières - L251-18

Dispositions pénales - L251-19 et L251-20

Article L251-4 est interdit dôintroduire, de d®tenir et  transporter des 

organismes nuisibles, sauf exceptions autorisées.

Livre IV - faune et flore

Titre 1er : Protection de la faune et de la Flore

Chapitre 1er : Préservation et surveillance du 

patrimoine biologique

CODE DE 

LôENVIRONNEMENT

D. COUTINOT 2011. Notions de Droit - Dispositions Internationales - Droit Communautaire - Droit Français
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CODE DE LôENVIRONNEMENTPréservation  du patrimoine biologique 

Art. L411-3 est interdite lôintroduction dans le milieu naturel, volontaire, par 

n®gligence ou par imprudence de tout sp®cimen dôune esp¯ce 

animale ou v®g®tale non indig¯ne ou d®sign®es par lôautorit® 

administrative.

Lôintroduction peut °tre autoris®e par lôautorit® administrative.

Un d®cret en Conseil dôEtat pr®cise les conditions du pr®sent article

Loi n° 95-101 du 2 f®vrier 1995 visant ¨ interdire lôintroduction dôesp¯ces exog¯nes (art. 56-VI)

Loi nº 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (art. 128 II, art. 129 II)

Décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi quôauxespèces

végétales non cultivées et modifiant le code de lôenvironnement

Décret n°2007-397 du 22 mars 2007 relatif à la partie réglementaire du code de lôenvironnement
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Ordonnance n° 2010-18 du 7 janvier 2010 

portant cr®ation dôune agence nationale charg®e 

de la s®curit® sanitaire de lôalimentation, de lôenvironnement et du travail

- Mise en îuvre dôune expertise scientifique indépendante et pluraliste. 

- Contribution principalement à assurer la sécurité sanitaire humaine dans 

les domaines de lôenvironnement, du travail et de lôalimentation. 

- Contribution également à assurer : 

- Protection de la santé et du bien-être des animaux ; 

- Protection de la santé des végétaux ; 

- Evaluation des propriétés nutritionnelles et fonctionnelles des aliments. 

- Missions relatives aux médicaments vétérinaires 

-R®alisation et communication sur lô®valuation des risques, 

- Participation aux travaux des instances européennes et internationales, 

et y représente la France à la demande du Gouvernement.

LôAgence nationale charg®e de la s®curit® sanitaire de lôalimentation, 

de lôenvironnement et du travail est un ®tablissement public de lôEtat 

à caractère administratif. (Art.L. 1313-1)
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Organisation et aux attributions des directions

régionales de lôalimentation,de lôagricultureet de

la forêt

- Surveillance biologique du territoire et au maintien

du bon état sanitaire des végétaux ;

- Contrôles relatifs à la commercialisation et à

lôutilisationdes produits phytosanitaires, des matières

fertilisantes et des supports de culture.

- Animation des actions de prévention des risques

sanitaires et environnementaux liés à lôusagede ces

produits ;

- Diffusion des connaissances et informations en

matière de protection des végétaux.

Décret n° 2008-1406 du 

19 décembre 2008 

Décret n° 2003-768 
Partie réglementaire du livre II du code rural

Protection des végétaux

D. COUTINOT 2011. Notions de Droit - Dispositions Internationales - Droit Communautaire - Droit Français
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Décret n° 2005-1783 

30 décembre 2005

Dispositions d'adaptation au droit communautaire 

dans le domaine du contrôle sanitaire des végétaux 

et modifiant le code rural (partie réglementaire)

Le ministre charg® de lôagriculture et le ministre charg® 

des douanes fixent par arrêté : 

- la liste des organismes nuisibles prohibés, 

- liste des végétaux, 

- produits végétaux et autres objets soumis à contrôle 

ou prohibés et les exigences phytosanitaires 

D. COUTINOT 2011. Notions de Droit - Dispositions Internationales - Droit Communautaire - Droit Français
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Exigences sanitaires des végétaux, produits végétaux et 

autres objets 

Transcription de la directive 2000/29/CE

Liste des organismes nuisibles prohibés

Liste des végétaux, produits végétaux et autres objets 

soumis à contrôle ou prohibés.

Conditions ¨ remplir pour lôintroduction ou la circulation 

de certains organismes nuisibles, végétaux, produits 

végétaux et autres objets à des fins scientifiques.
Arrêté 10 juin 1998

Arrêté 24 mai 2006
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Arrêté du 15 mai 1998 établissant la liste des agents habilités à procéder

au contrôle des travaux à des fins d'essai ou à des fins

scientifiques ou pour des travaux sur les sélections

variétales.

Arrêté du 18 mai 2009 fixant la liste des postes frontaliers de contrôle

vétérinaire et phytosanitaire

Annexe I. Postes frontaliers

Annexe II. Contrôles officiels des produits destinés à

lôalimentationanimale en provenance de pays tiers

Annexe III. Contrôles phytosanitaires de tout ou partie des

végétaux, des produits végétaux et autres objets

Décision 2007/275/CE relatives aux listes des animaux et des produits devant faire lôobjetde contrôles aux

postes dôinspectionfrontaliers conformément aux directives 91/496/CE et 97/78/CE.

Arrêté du 18 mai 2010 modifiant lôarr°t®du 18 mai 2009.
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établissant la liste des organismes nuisibles 

aux végétaux, produits végétaux et autres 

objets soumis à des mesures de lutte 

obligatoire

IV.3  DISPOSITIONS règlementaires de mise en 

application

Arrêté du 31 juillet 2000

ANNEXE A

LISTE DES ORGANISMES CONTRE LESQUELS LA LUTTE EST 

OBLIGATOIRE, DE FAÇON PERMANENTE, SUR TOUT LE TERRITOIRE

CHAPITRE Ier Dispositions relatives au territoire métropolitain

Spodoptera littoralis (noctuelle méditerranéenne)

CHAPITRE II Dispositions relatives aux départements d'outre-mer 

Ceratitis spp. (mouche méditerranéenne des fruits)

ANNEXE B

LISTE DES ORGANISMES CONTRE LESQUELS LA LUTTE EST 

OBLIGATOIRE SOUS CERTAINES CONDITIONS

CHAPITRE Ier Dispositions relatives au territoire métropolitain 

Cacyreus marshalli (lépidoptère du géranium) 

Ceratitis capitata (mouche méditerranéenne des fruits) 

CHAPITRE II Dispositions relatives aux départements d'outre-mer



Minist¯re de lôagriculture, Direction g®n®rale de lôalimentation. 2002

Procédures dôagr®mentdes installations en vue de lôintroductionou de la

circulation de certains organismes nuisibles, végétaux, produits végétaux

et autres objets pour des travaux à des fins dôessaiou à des fins

scientifiques ou pour des travaux sur les sélections variétales concernés

par les dispositions de la directive 95/44/CE modifiée ».

Å Proc®dures relatives ¨ la demande dôagr®ment des installations.

Å Exigences selon les niveaux de confinement.

Å Détermination du niveau de confinement en fonction des matériels 

réglementés : arthropodes, bactéries, champignons, nématodes, virus.
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Procédure de renouvellement de l'agrément 

dans le cadre de la directive 2008/61/CE 

NOTE DE SERVICE DGAL/SDQPV/N2004-8111du 13 avril 2004 

PRINCIPES DE RENOUVELLEMENT DE L'AGREMENT

Procédure fondée sur l'examen d'un dossier de renouvellement en 4 parties : 

1. Présentation concise du laboratoire 

et de l'évolution de son installation depuis la délivrance de l'agrément

2. Les activités de quarantaine durant l'agrément précédent

3. Protocole d'utilisation de la quarantaine: registres et procédures,

4. Actions de maintenance durant l'agrément précédent.

IV.4 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES FRANCAISES 



JORF n°0160 du 13 juillet, 2010 

LOI  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 

portant engagement national pour lôenvironnement

Livre V du livre II du code rural est complété par un chapitre VIII

Article L.258-1

-Lôentr®esur le territoire et lôintroductiondans lôenvironnementdôunmacro-

organisme non indigène utile aux végétaux dans le cadre de la lutte biologique

sont soumises à une autorisation préalable.

- Arrêté conjoint du ministère de lôagricultureet du ministère en charge de

lôenvironnement.

- Dossier portera sur les mesures de confinement

- Analyse de risque préalable en cas de lâcher

- Un décret en Conseil dôEtatprécise les modalités dôapplication

Article L.258-2

- Deux ans et 7500ú

IV.1 DISPOSITIONS LEGISLATIVES



ÅEcole technique du Confinement
Å Avril 2010

Å Présentation des futurs articles L258

ÅProjet de décret
Å Introduction de macro-organismes non-indigènes à titre scientifique

Å Visite de X. Langlet expert DGAL, octobre 2010

Å Discussions avec la communauté scientifique

ÅMission parlementaire
Å Antoine Herth, député du Bas-Rhin et agriculteur, vient dô°tre 

nomm® par d®cret charg® dôune mission temporaire sur le 

biocontrôle. Antoine Herth interviendra auprès du ministère de 

lôagriculture pour expertiser les potentialit®s en la mati¯re dans le 

cadre du plan Ecophyto 2018.

L258 ïPréparation du décret



ÅAutorisation - Sans analyse de risque préalable

ÅAutorisation subordonnée aux mesures de 
confinement précisées

ÅDemande dôautorisation? - contenu

ÅAgrément au titre de la directive 2008/61/CE

ÅSans agrément?

ÅQuel confinement? ïniveau (solide, liquide, air)

ÅImportation ALB/hôtes (réglementés ou non)

ÅCession de matériel vivant à titre scientifique à un 
autre établissement? ïcollaboration scientifique

ÅCirculation sur le territoire ïexpériences pays tiers

L258


